
 
 
 
 
 
 
 
 

PE 

absent 

Pôle Remplacement 
04-75-72-71-25 

ce.remplacement26-romans@ac-grenoble.fr 

de 7h45 à 9h 

Directeur d’école 

Informe de la 

possibilité de 

remplacement 

envoie au secrétariat de circonscription sous 48 heures: 

• formulaire de congé maladie ou d’autorisation 

d’absence, 

• justificatif d’absence. 

Procédure en cas d’absence 

d’un enseignant 


